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Les secrétaire généraux, 
présidents et 
premiers secrétaires
1918 à 1919 : Jean Ernest-Charles

1919 à 1921 : Lucien Descaves

1922 à 1938 :  Georges Bourdon 
Le Figaro, Comédia, Radio-Journal

1939 à 1940 :  Stephen Vallot 
Le Petit Provençal

1946 à 1950 :  Eugène Morel 
Libération

1951 à 1952 :  Jean Lepeltier 
Agence France-Presse

1952 à 1957 :  Georges Garreau 
Paris-Presse

1957 à 1965 :  Marcel Roels 
Le Parisien libéré

1964 à 1968 :  Yann Clerc 
Le Figaro

1968 à 1972 :  Ralph Messac 
Europe n°1

1972 à 1973 :  Denis Perier Daville 
Le Figaro

1973 à 1975 :  Lilian Crouail 
Paris-Normandie

1975 à 1976 :  Michel Lemerle 
Radio-France

1976 à 1979 :  Daniel Gentot 
United Press International

1979 à 1980 :  François Boissarie 
Le Figaro

1980 à 1982 :  Lilian Crouail 
Le Havre libre

1982 à 1984 :  Claude Durieux 
Le Monde

1984 à 2005 :  François Boissarie 
Le Figaro

2005 à 2011 :  Alain Girard 
Ouest-France

2011 à 2014 :  Anthony Bellanger 
Le Courrier de l’Ouest

depuis 2014 :  Vincent Lanier 
Le Progrès

Président d’honneur 
de la section parisienne

Gaston De Jongh

G aston de Jongh, per-
sonnage mystérieux 
dont on ne sait que 
peu de faits, est aux 
prémices du syndicat, 

en 1905. Avec quelques camarades 
journalistes, ils ont posé les bases du 
premier syndicat de la profession, dont 
les statuts ont été déposés à la préfec-
ture de la Seine le 22 mars 1905, avec 
la déclaration de la constitution du 
Syndicat Général des Journalistes pro-
fessionnels, sous le régime de la loi du 
18 mars 1884. Quand en 1918 le Syn-
dicat des Journalistes naît, c’est sur ces 
bases qu’il prend place.
En 1947, Gaston de Jongh est élu se-
crétaire général et le restera jusqu’en 1949, date à laquelle Henri Boët est appelé à le 
remplacer. Il sera par la suite, président d’honneur de la section parisienne, à laquelle il 
a pris part au sein du Syndicat national des journalistes.
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Le tribunal d’honneur 
de la FIJ

En image

Le 17 novembre 1928, le congrès de la FIJ votait la création d’un tribunal international 
d’honneur. L’instance sera officiellement mise en place en 1930.
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